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Intégration dans la circulation d'aérodrome 
et départ d’un aérodrome
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Introduction..
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L’intégration dans un circuit 
d’aérodrome est une phase de vol 

propice aux collisions en vol
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UN AERODROME peut être :
 contrôlé : les services du contrôle de la circulation aérienne, d’information de vol

et d’alerte sont rendus au bénéfice de la circulation d’aérodrome par un 
contrôleur aérien avec qui le pilote est en contact radio. 
Si l’AD en est doté, l’écoute de l’ATIS permet au pilote d’obtenir diverses 
informations enregistrées (renseignements et consignes locales, piste en service, 
paramètres d’atterrissage). 
Ces services ne sont pas rendus en dehors des horaires d’activation de 
l’organisme chargé de les assurer.

 « non contrôlé avec AFIS » : un agent qualifié rend les services d’information de
vol et d’alerte au bénéfice de la circulation d’aérodrome. Cet agent est
généralement un employé du propriétaire/exploitant de l’aérodrome (CCI,
communauté d’agglomération, société d'économie mixte ou privée, etc.).

 « non contrôlé » avec une fréquence assignée ou non sur laquelle les pilotes
transmettent des messages d’auto information ; en l’absence de fréquence
assignée, la fréquence 123.500 Mhz doit être utilisée.

AÉRODROME NON CONTRÔLÉ = PAS DE SERVICE DU CONTRÔLE DE LA CIRCULATION AÉRIENNE! 

UN AERODROME peut être :

 contrôlé : les services du contrôle de la circulation aérienne, d’information de vol
et d’alerte sont rendus au bénéfice de la circulation d’aérodrome par un 
contrôleur aérien avec qui le pilote est en contact radio. 
Si l’AD en est doté, l’écoute de l’ATIS permet au pilote d’obtenir diverses 
informations enregistrées (renseignements et consignes locales, piste en service, 
paramètres d’atterrissage). 
Ces services ne sont pas rendus EN DEHORS des horaires d’activation de 
l’organisme chargé de les assurer.

 « non contrôlé avec AFIS » : un agent qualifié rend les services d’information de
vol et d’alerte au bénéfice de la circulation d’aérodrome. Cet agent est
généralement un employé du propriétaire/exploitant de l’aérodrome (CCI,
communauté d’agglomération, société d'économie mixte ou privée, etc.).

 « non contrôlé » avec une fréquence assignée ou non sur laquelle les pilotes
transmettent des messages d’auto information ; en l’absence de fréquence
assignée, la fréquence 123.500 Mhz doit être utilisée.

L'aérodrome non contrôlé
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Sans service de contrôle de la circulation aérienne, il faut :

 Pouvoir prévenir les collisions avec un autre aéronef

 S’ordonner et s’auto-réguler dans la circulation d’aérodrome

 Etre exercé à rechercher et détecter les autres aéronefs (obtenir le contact visuel)

 Etre entraîné à apprécier le mouvement relatif d’un autre aéronef 

 Concevoir puis exécuter rapidement la bonne manœuvre d’évitement

 Connaitre les particularités du terrain

 Ecouter les messages radio transmis sur la fréquence de l’aérodrome

 Indiquer ses positions successives et ses intentions

 Connaitre la réglementation

 Et piloter…

L'aérodrome non contrôlé
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Ensemble de la circulation sur L’AIRE DE MANŒUVRE d'un aérodrome et des aéronefs 
évoluant AUX ABORDS de cet aérodrome.

L’AIRE DE MANŒUVRE est la partie d'un aérodrome à utiliser pour les décollages, les 
atterrissages et la circulation des aéronefs à la surface, à l'exclusion des aires de trafic 
(zone d'embarquement/débarquement, chargement, avitaillement, stationnement ..)

Un aéronef est AUX ABORDS d'un aérodrome lorsqu'il se trouve dans un circuit 
d'aérodrome, lorsqu'il y entre ou lorsqu'il en sort.

Note : Le transpondeur doit être activé dès le roulage (incluant l’aire de trafic) et 
jusqu’à l’arrêt de l’avion

Rappel sur la circulation d'aérodrome

Note:
Le taxiway fait partie de la 
circulation d’aérodrome!

Note – Si non publié: 
 Effectuer la vent arrière à H=1000 ft
 Virages par la gauche
 Eviter le survol des agglomérations

Délimitation manœuvre-trafic
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 Etudier la carte VAC du terrain de destination (ainsi que de son dégagement et de son 
propre terrain!)

 Verifier les NOTAMS

Préparation avant le vol

?
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 Evaluer le vent, anticiper la piste en service (dossier météo, ATIS d’AD le + proche)
 Vérifier la fréquence affichée et écouter avant de transmettre un message
 Faire un message radio précis et audible (§4. Utilisation de la radio)
 Prendre connaissance des trafics
 Si IFR dans le circuit, ne pas compromettre sa trajectoire : il est prioritaire!
 Allumer ses phares
 Optimiser son pilotage, sa propre ressource
Exemple: Privilégier une Descente à vitesse constante

Avant l’arrivée

Assiette 
descente

Assiette 
descente

EFFORT  
TRIM

PAS 
D’EFFET 

TRIM

CHARGE DE TRAVAIL !

DISPONIBILITE!
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Reconnaissance terrain et trajectoire

 Se positionner par rapport au terrain de façon adéquate
Exemple: éviter la verticale parfaite suivie d’un virage à 60°!
 Appliquer une procédure RIGOUREUSE pour rejoindre la vent arrière.
 Ne pas DESCENDRE DANS LE CIRCUIT

 « réguler sa vitesse » pour assurer la séparation avec l’aéronef qui précède
 Lorsqu’un dépassement dans le circuit est inéluctable, informer le commandant de bord de 

l’aéronef dépassé et l’effectuer côté extérieur au circuit

?

TOP Chrono
éloignement

Sécurité
Mise en descente
~ 500ft/min

La 
chaussette..?
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Memo du Pilote VFR FFA !



Au départ

 Ne pas faire les essais moteurs sur la piste!

 Laisser la priorité aux aéronefs en finale

 Ne pas s’aligner lorsqu’un aéronef est en fin de base ou en finale

 Attendre aux points d'attente
Si marques non visibles attendre au moins à 30 mètres de la piste (50 mètres si la 
longueur piste est supérieur à 1000m)

 Il est interdit d'attendre sur une des extrémités de piste y compris sur les raquettes

 Ne pas décoller si un aéronef venant d’atterrir n’a pas libéré la piste ou si un aéronef 
décollant n’a pas encore survolé l’extrémité de la piste 

 Après décollage, rester sur l’axe de la montée initiale 
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Rappel aérodrome « contrôlé »
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Aérodrome « AFIS » 
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Aérodrome « AFIS » 
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Aérodrome « AFIS » : cas particulier
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Pas d’aéronef dans la circulation d’aérodrome
Aérodrome ouvert aux aéronefs avec radio seulement

Aérodrome « AFIS » : cas particulier
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Autres aérodromes
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Autres aérodromes
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Autres aérodromes : cas particulier
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Au départ
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Fréquence publiée sur la VAC
A défaut fréquence commune d’auto-info 123.500 Mhz

Utilisation de la radio
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Note – Même procédure si l’aérodrome n’est pas 
réservé aux aéronefs munis de radio

Les messages radio à l’arrivée
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Les messages radio au départ

Note – vérifiez que la bonne fréquence est affichée, 
que le volume audio est bien réglé !

31



 être bref mais précis et audible 
 ne pas interrompre un message en cours ; 
 transmettre des comptes rendus de position 
 indiquer ses intentions et toutes modifications ultérieures.

Rappel : structure d’un message radio

 La structure générale des messages est : 

 STATION SOL « Graulhet information, bonjour »
 INDICATIF AERONEF « de F-GORM, DR400 »
 PROVENANCE « provenance Lasbordes »
 DESTINATION « destination vos installations »
 POSITION « à 3min 2500ft QNH1021 »
 INTENTIONS « on se reporte verticale »

 Ecoutez attentivement pendant quelques secondes pour vous assurer 
qu’aucun échange ne soit déjà engagé entre deux aéronefs ou avec l’AFIS.
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Note - Aérodrome non réservé aux aéronefs muni de radio:
Départ et arrivée possibles (redoubler de prudence car il n'y aura plus d'exploitation des 
messages d'auto-information)

Note - Voir les consignes particulières pour les possibilités de dérogation (notamment 
pour les aéronefs basés) 

Note – Le transpondeur doit être activé dès le roulage et jusqu’à l’arrêt de l’avion

La panne radio
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Abords aérodrome:
6 accidents sur 7 en terrain non contrôlé.
L'auto information était la règle

Expérience: 
Tous les pilotes sont concernés, avec un 
nombre important de pilotes ayant une 
expérience supérieure à 1 000 heures de vol 
(50 %).

Extrait étude BEA sur les ABORDAGES 
entre 1989-1999
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Expérience récente (3 derniers mois):
Le manque d'expérience récente qui 
diminue la disponibilité du pilote dans 
l'aéronef, est certainement un facteur 
aggravant

Grossissement de cible lors d’un rapprochement:

Le grossissement ne suit pas une loi de variation 
linéaire!

Extrait étude BEA sur les ABORDAGES 
entre 1989-1999
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Dans tous les cas d'abordage à proximité des aérodromes la radio n'a pas été utilisée
correctement ou la procédure d'intégration ou le circuit de piste n'ont pas été respectés.
Pour ce dernier point, on retrouve des cas où les pilotes ont «raccourci » les circuits dans
un souci d'efficacité au détriment de la sécurité.

La non-utilisation de la radio, la mauvaise interprétation de la réglementation sont des 
éléments que l'on retrouve dans les accidents étudiés.

Extrait étude BEA sur les ABORDAGES 
entre 1989-1999
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Liens utiles

Arrêté du 17 juillet 1992 relatif aux procédures générales de circulation aérienne pour 
l’utilisation des aérodromes par les aéronefs
http://www.sia.aviation-civile.gouv.fr/asp/frameset_fr.asp?m=26

Réglementation de la circulation aérienne en France (SERA et RCA3)
https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/reglementation-circulation-aerienne-rca#e2

Plaquette AFIS de la Direction de la Sécurité de l’Aviation civile
http://www.acat-toulouse.org/uploads/media_items/afis-plaquette.original.pdf

Bulletin(s) et/ou Flash Sécurité LFCL  (documents de l'AUATBL)
http://www.acat-toulouse.org/informations-acat/auatbl/s%C3%A9curit%C3%A9-terrain

Rapport BEA de l’accident survenu le 8 novembre 2008 à Arthaz-Pont-Notre-Dame (74) 
http://www.bea.aero/docspa/2008/f-mp081108/pdf/f-mp081108.pdf

Enquête BEA sur les ABORDAGES entre 1989 et 1999
http://www.bea.aero/etudes/abordages/abordages.htm 38

http://www.sia.aviation-civile.gouv.fr/asp/frameset_fr.asp?m=26
http://www.acat-toulouse.org/uploads/media_items/afis-plaquette.original.pdf
http://www.acat-toulouse.org/informations-acat/auatbl/s%C3%A9curit%C3%A9-terrain
http://www.bea.aero/docspa/2008/f-mp081108/pdf/f-mp081108.pdf
http://www.bea.aero/etudes/abordages/abordages.htm

